
L’Ange gardien  
du Prieuré de la Sainte-Croix, 50	rue	de	la	Gare,	59170	Croix		
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_________________________________________________________________________ 

 
 

2026	
	

Chapelle	N-D-du-Rosaire	
56	avenue	Émile-Zola	à	Lille	

(169	avenue	Saint-Maur	à	La	Madeleine)	
Tramway	R	&	T	:	Saint	Maur	

Prieuré	de		
la	Sainte-Croix	
Métro	2	:	Croix	Centre	

Dimanche	29	mars	
Dimanche	des	Rameaux		

1ère	classe	
Attention,	changement	

d’heure	!	

10h00:	Confessions	(Ab.	Carlhian)	
10h30	 :	 bénédiction	 des	 rameaux	 et	
messe	 chantée	 (Ab.	 Espinasse)	 (Confessions	
pendant	la	messe	:	Ab.	Carlhian)	
17h45	:	Office	du	Rosaire	
18h30	 :	 Messe	 lue	 (Ab.	 Carlhian)	
(Confessions	pendant	la	messe	:	Ab.	Espinasse)	

Confessions	de	8h00	à	8h25	
(Ab.	Espinasse)	
8h30	:	Messe	lue	(Ab.	Carlhian)	
(Confessions	pendant	la	messe	:	Ab.	
Espinasse)	

Lundi	30	mars	
Lundi	saint	
1ère	classe	

	 7h15	:	Messe	lue	(Ab.	Barrère)		
9h00	:	Messe	lue	(Ab.	Carlhian)		
11h20	:	 Messe	 lue	 (Ab.	 Bal	
Pétré)	

Mardi	31	mars	
Mardi	saint	
1ère	classe	

18h00	:	 chapelet	;	 confessions	 (Ab.	
Barrère)	
18h30	:	Messe	lue	(Ab.	Barrère)	

7h15	:	 Messe	 lue	 (Ab.	
Espinasse)		
11h20	:	 Messe	 lue	 (Ab.	
Carlhian)	

Mercredi	1er	avril	
Mercredi	saint		

1ère	classe	

17h00	:	permanence	(1)	(Ab.	Espinasse)	
18h00	:	chapelet	;	confessions	
18h30	:		Messe	lue	(Ab.	Espinasse)	

7h15	:	Messe	lue	(Ab.	Carlhian)	
10h30	:	 Messe	 lue	 (Ab.	 Bal	
Pétré)	

Jeudi	2	avril	
Jeudi	Saint	
1ère	classe	

17h-18h20	confessions	(Ab.	Espinasse)	
18h30	:	 messe	 vespérale	 (Ab.	 Carlhian)	
(Confessions	pendant	la	messe	:	Ab.	Espinasse)	
20h30	:	adoration	au	reposoir	 jusqu’à	
minuit	(2)	(Confessions	pendant	l’adoration)	

9h00	à	 11h	:	 Office	 des	
Ténèbres	 (chant	 du	 bréviaire	
qui	 nous	 fait	 connaître	 la	 vie	
intérieure	du	Christ	souffrant)	

Vendredi	3	avril	
Vendredi	Saint	

1er	Vendredi	du	mois	
1ère	classe	

15h00	:	 Chemin	 de	 Croix	 (Ab.	 Carlhian)	
suivi	des	confessions	(Ab.	Carlhian)	
18h00	:	Chemin	de	Croix	(Ab.	Espinasse)	
19h00	:	Fonction	 liturgique,	 adoration	
de	la	Croix,	communion	(2)	(Ab.	Espinasse)	

10h	 –	 10h50:	 confessions	
(Ab.	Espinasse)	
11h00	:	 Chemin	 de	 Croix	
(Ab.	Espinasse)		

Samedi	4	avril	
Samedi	Saint	

1er	Samedi	du	mois	
1ère	classe	

15h00	 –	 18h00:	 confessions	 (Ab.	
Espinasse)	
22h00	:	 Vigile	 pascale	 et	messe	 de	 la	
Résurrection	(Ab.	Carlhian)	

(Les	 Ténèbres	 sont	 chantés	 le	
Samedi	 Saint	 à	 l’Ecole	 de	
Camblain-	l’Abbé	à	8h30)	

Dimanche	5	avril	
Dimanche	de	la	
Résurrection	

1ère	classe	

10h	:	Confessions	(Ab.	Carlhian)	
10h30	 :	 messe	 chantée	 (Ab.	 Espinasse)	
(Confessions	pendant	la	messe	:	Ab.	Carlhian)	

Pas	d’office	le	soir	!	

Confessions	de	8h00	à	8h25	
(Ab.	Espinasse)	
8h30	:	Messe	lue	(Ab.	Carlhian)	
18h	:	 vêpres	 et	 salut	 du	
Saint-Sacrement	

Merci	à	tous	ceux	qui	profiteront	de	cette	période	du	Carême	pour	verser	leur	denier	du	culte.	

 

Agenda de la semaine	
	

Nous	entrons	dans	le	saint	des	saints	de	l’année	liturgique.	Nous	commençons	la	grande	
et	sainte	semaine.	Nous	pensons	à	la	croix	et	à	la	résurrection	(Pius	Parsh).	

	

*	Lundi	Saint	30	mars,	à	14h30,	ménage	de	la	chapelle	Notre-Dame	du	Rosaire	(Lille).		
	

*	Mercredi	Saint	1er	avril,	l’après-midi,	installation	du	reposoir	du	Jeudi	Saint.	Pour	aider	:	
voir	avec	Mme	Bottet.		

	

*	Triduum	Sacré	:	voir	les	horaires	au	dos.	Que	de	grâces	pour	tous	ceux	qui	participeront	
aux	cérémonies	de	ce	sommet	de	l’année	liturgique.	

	

*	Vendredi	Saint	3	avril,	jeûne	et	abstinence	obligatoires.	Le	jeûne	consiste	à	ne	prendre	
qu’un	seul	repas	durant	le	jour,	même	si	l’Église	permet	que	l’on	y	ajoute	une	collation	le	
matin	et	le	soir.	Oblige	de	18	à	60	ans.	L’abstinence	consiste	à	ne	pas	manger	de	viande	
durant	le	jour.	Oblige	à	partir	de	14	ans.		

 

*	Lundi	6	avril,	Lundi	de	Pâques,	à	11h,	messe	chantée	(Croix).	
	

*	Mardi	7	avril,	à	19h20	(après	la	messe	de	18h30),	cercle	d’étude	de	la	Doctrine	sociale	de	
l’Église	(ab.	Espinasse)	(Lille).	Étude	de	l’encyclique	de	Pie	IX	Quanta	Cura,	sur	la	liberté	
religieuse.	

	

«	Faire	 ses	 Pâques	».	 L’Église	 fait	 à	 tous	 ses	 fidèles	 l’obligation	 de	 se	 confesser	 et	 de	
communier	 au	 moins	 une	 fois	 l’an.	 Le	 temps	 de	 la	 communion	 pascale	 s’étend	
traditionnellement	entre	le	Dimanche	de	la	Passion	(ou	le	précédent)	et	le	Dimanche	du	
Bon	Pasteur	(ou	 le	suivant).	 Il	n'y	a	pas	de	temps	défini	pour	 la	confession	annuelle.	En	
pratique,	 cette	 année,	 le	 temps	pour	 les	 Pâques	 s’étend	du	dimanche	15	mars	 jusqu’au	
dimanche	26	avril.	
	

Les	inscriptions	au	pèlerinage	de	Pentecôte	sont	ouvertes.	
	

a)	inscription	au	pèlerinage		
	

Pour	 vous	 encourager	 à	 vous	 inscrire	 sans	 tarder,	 un	tarif	 préférentiel	est	 proposé	
jusqu’au	lundi	20	avril	2026.	

Sur	l’Internet	:	https://www.pelerinagesdetradition.com/chartres/sinscrire-chartres/	
Par	papier	:	bulletin	d’inscription	à	la	sortie	de	la	chapelle.	
	

b)	inscription	au	car	du	pèlerinage	(inscription	distincte	de	la	précédente	a)	
	

Renvoyer	le	bulletin	d’inscription	disponible	à	la	sortie	de	la	chapelle	et	le	règlement.	
	

(1)	permanence	:	confession,	bénédiction,	entretien	.	
(2)	Indulgence	plénière	pour	le	fidèle	qui	le	Jeudi	Saint	prolonge	son	adoration	au	moins	une	demi-heure	;	

qui,	pendant	la	Fonction	liturgique	du	Vendredi	Saint,	participe	pieusement	à	l’adoration	de	la	Croix.	
	


